
DOSSIER
SPÉCIAL

La nouvelle
intercommunalité

magazine

L’actualité de la Communauté de Communes
Haut Nivernais Val d’Yonne

Ju
ille

t 2
O1

8

N°1

Le développement touristique :
un enjeu majeur

TOURISME

Une maison
pluridisciplinaire

de service en devenir

TRAVAUX

Un territoire mobile
et mobilisé

ACTION SOCIALE

Un territoire à énergie positive (TEPOS)
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Des outils à votre service
ÉCONOMIE

Bienvenue chez les
P’tits Loups

PETITE ENFANCE



Communes Habitants

Armes 298

Billy-sur-Oisy 379

Breugnon 178

Brèves 266

La Chapelle-Saint-André 342

Chevroches 126

Clamecy 3 867

Coulanges-sur-Yonne 572

Corvol-l’Orgueilleux 794

Courcelles 211

Crain 391

Cuncy-lès-Varzy 132

Dornecy 491

Entrains-sur-Nohain 857

Festigny 82

Lucy-sur-Yonne 146

Marcy 163

Menou 183

Oisy 311

Ouagne 157

Oudan 144

Parigny-la-Rose 39

Pousseaux 201

Rix 155

Saint-Pierre-du-Mont 200

Surgy 345

Trucy-l’Orgueilleux 221

Varzy 1 227

Villiers-le-Sec 51

Villiers-sur-Yonne 279
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Le Haut Nivernais 
Val d’Yonne : 
un territoire 
d’(en)vies ! Au 1er janvier 2017, les Communautés de Communes Vaux d’Yonne 

et Val du Sauzay, avec leurs pôles de vie respectifs (Clamecy et 
Varzy), se sont regroupées pour constituer la Communauté de 
Communes Haut Nivernais Val d’Yonne (CCHNVY).
Depuis le 1er janvier 2018, 5 nouvelles communes sont venues 
rejoindre les 25 que comptait initialement la CCHNVY : 
Coulanges-sur-Yonne, Crain, Festigny, Lucy-sur-Yonne et Pousseaux.

La Communauté de 
Communes Haut 
Nivernais Val d’Yonne 
a créé une nouvelle 
identité visuelle 
et graphique.

Aujourd’hui, la Communauté de Communes Haut 
Nivernais Val d’Yonne compte 12 808 habitants et 
regroupe les communes de : Armes, Billy-sur-Oisy, 
Breugnon, Brèves, la Chapelle Saint-André, 
Chevroches, Clamecy, Coulanges-sur-Yonne, Corvol-
l’Orgueilleux, Courcelles, Crain, Cuncy-lès-Varzy, 
Dornecy, Entrains-sur-Nohain, Festigny, Lucy-sur-Yonne, Marcy, Menou, Oisy, Ouagne, 
Oudan, Parigny-la-Rose, Pousseaux, Rix, Saint-Pierre-du-Mont, Surgy, Trucy-l’Orgueilleux, 
Varzy, Villiers-le-Sec et Villiers-sur-Yonne.

Sous l’impulsion du Président, des vice-présidents et des délégués communautaires, les 
services de la CCHNVY travaillent en concertation et appliquent la politique communautaire 
définie par les élus dans les différents domaines de compétences de la collectivité.
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Le choix des élus, enrichi de la consultation citoyenne menée dans le cadre de 
ce projet, s’est porté sur un design moderne et un graphisme dynamique autour 
des marqueurs du territoire : l’eau avec la vague bleue, la diversité territoriale 
avec le panel de couleurs, le rondin symbolisant le bois des flotteurs et le 
pont typographique entre le N et le Y, illustrant l’union d’un territoire pourtant 
séparé par une frontière départementale.

Une déclinaison graphique en 
bandeau est utilisée par les 
divers services de la CCHNVY, 
ainsi facilement identifiables 
par la population.

Une identité visuelle 
à s’approprier
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La nouvelle communauté 
de communes

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
L’attractivité territoriale

DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Haut Nivernais Val d’Yonne : un 
Territoire à Energie Positive (TEPOS)

PETITE ENFANCE 
Zoom sur l’accueil de loisirs les P’tits 
Loups de Coulanges-sur-Yonne

ENVIRONNEMENT - TRAVAUX 
La CCHNVY crée une maison 
pluridisciplinaire de service à 
Entrains-sur-Nohain

ACTION SOCIALE & SANTÉ 
Un territoire mobile et mobilisé
L’action sociale sur le territoire 
de la CCHNVY

CULTURE
Agenda festif et culturel

TOURISME
La définition de la stratégie de 
développement touristique : 
un objectif majeur
La taxe de séjour au service 
du développement touristique

Vous allez découvrir le premier bulletin d’informa-
tion de la nouvelle Communauté de Communes 
Haut Nivernais Val d’Yonne. L’ambition des élus 
est que vous trouviez des informations utiles sur 
la nouvelle organisation territoriale que nous 
impose la Loi NOTRe*.

Une grande majorité des Maires m’a confié la 
mission de présider à la mise en œuvre de la fusion 
des anciennes Communautés de Communes des 
Vaux d’Yonne, du Val du Sauzay, une partie du Pays 
de Coulanges-sur-Yonne et d’accompagner les 
changements qui en découlent. C’est un lourd travail 
d’harmonisation sur l’ensemble du Haut Nivernais 
Val d’Yonne, des compétences, de la fiscalité et 
surtout du projet de territoire. Nous devons trouver 
un équilibre entre compétences communales et 

compétences intercommunales et aussi intégrer 
la compétence Gestion des Milieux Aquatiques 
(GEMAPI) dont se déleste l’État sans contrepartie. 
Ce travail, à ce jour, n’est pas encore terminé.

Notre priorité est de rendre notre territoire attractif en misant sur l’aménagement 
du territoire par le développement touristique et économique, mais aussi en 
refusant le déménagement du territoire, par la fermeture de services publics.

Nous avons rejoint le Pays Nivernais Morvan et nous souhaitons nous inspirer 
du travail qu’il a effectué pour une ruralité vivante, illustré par le concept des 
« villages du futur ». Clamecy, la capitale du Haut Nivernais, mais aussi les 
bourgs-centres que sont Varzy, Coulanges-sur-Yonne, Entrains-sur-Nohain et 
Corvol-l’Orgueilleux doivent bénéficier d’aménagements et de financements 
pour proposer des services de proximité. 

De ces fusions imposées par des technocrates dont l’étroitesse d’esprit 
ne leur donne que la possibilité de raisonner en termes de concentration, 
d’agglomération… nous devons tous ensemble démontrer que nous sommes un 
territoire « positif » en qualité de vie, en consommation d’énergie, en production 
agricole, en consommation de CO2 par nos forêts…

La ruralité de demain ne sera pas celle d’aujourd’hui, mais elle ne peut être 
une agglomération en réduction. Il nous appartient, et nous n’avons pas d’autre 
alternative, de construire un projet de territoire vivant et dynamique sur le 
Haut Nivernais Val d’Yonne

Jany SIMEON
Maire de La Chapelle Saint André

Président de la Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne

* La Loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) fait partie de 
l’acte III de la décentralisation, mis en œuvre sous la présidence de F. Hollande et 
vise notamment à renforcer les compétences des régions et des établissements 
publics de coopération intercommunale, dont les communautés de communes.
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Ces services se répartissent 
de la façon suivante :

Services généraux CCHNVY
Secrétariat général et coordination, finances, 
ressources humaines, communication, service 
technique, service développement local et 
touristique, service développement économique.

10-12, rue de Druyes 
BP19 - 58501 Clamecy cedex 
03 86 27 12 65 
interco@cchnvy.fr 

Bureau annexe :
7, rue Nicolas Colbert 
58210 Varzy
Accueil : 03 86 29 73 01 
interco-annexe@cchnvy.fr 

Service Eau et Assainissement
assainisement@cchnvy.fr 

Assainissement (agent technique) :
7, rue Nicolas Colbert 
58210 Varzy 
03 86 29 76 73

Assainissement (facturation) : 
10-12, rue de Druyes 
BP 19 - 58501 Clamecy cedex 
03 86 27 12 65

Service Déchets Ménagers
03 86 27 92 23 
environnement@cchnvy.fr 

Déchetterie de Clamecy
ZAI Saint-Exupéry 
Allée Roland Garros 
Ouverte du lundi au samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h

Déchetterie de Varzy 
ZA des Plantes Froides 
Ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Déchetterie de Coulanges-sur-Yonne 
ZA de Coulanges

Du 1er avril au 31 octobre : ouverte mardi et jeudi 
de 9h à 12h et samedi de 14h à 17h

Du 1er novembre au 31 mars : ouverte mardi et 
jeudi de 10h à 12h et samedi de 14h à 16h.

Déchetterie d’Etais-la-Sauvin 
(accessible uniquement aux habitants 
d’Entrains-sur-Nohain)

Route de Sougères - 03 86 34 36 74
Du 1er avril au 31 octobre : ouverte mercredi de 
14h à 17h, vendredi et samedi de 9h à 12h
Du 1er nov. au 31 mars : ouverte mercredi de 14h 
à 16h, vendredi et samedi de 10h à 12h.

Service Petite Enfance - Jeunesse
Multi-accueil - Crèche les Écureuils : 
multiaccueilcreche-lesecureuils@cchnvy.fr
14 bis, route de Beaugy - 58500 Clamecy 
03 86 27 60 20

Micro-crèche Mirabelle : 
microcreche-mirabelle@cchnvy.fr
Rue des Grands Vergers 
89480 Coulanges-sur-Yonne 
03 86 81 82 95

Relais d’Assistantes Maternelles 
Parents-Enfants (RAMPE) : 
rampe@cchnvy.fr 

Château du parc Vauvert 
58500 Clamecy 
03 86 24 02 23

7, rue Nicolas Colbert 
58210 Varzy 
03 86 29 41 39

Accueil de loisirs les P’tits Loups : 
accueil-lesptitsloups@cchnvy.fr 
Place de l’Hôtel de Ville 
89480 Coulanges-sur-Yonne 
06 27 47 59 35 - 03 86 81 84 99

Service Tourisme
Office de tourisme Clamecy Haut Nivernais 
Accueil, information et promotion touristique

Bureau de Clamecy 
7-9, rue du Grand Marché 
58500 Clamecy - 03 86 27 02 51 
tourism.clamecy@wanadoo.fr

Bureau de Varzy 
3, faubourg de Marcy 
58210 Varzy - 03 86 26 03 51 
otsi.valdusauzay@orange.fr

Ouvert de juin à mi-septembre

Service Développement Durable
developpement-durable@cchnvy.fr 

3, rue du Petit Marché 
58500 Clamecy - 03 86 26 72 44

Nièvre Rénov’ 
(antenne locale)
3, rue du Petit Marché 
58500 Clamecy - 03 86 60 58 70 
nievre-renov@cchnvy.fr

La CCHNVY : 
au service de la population

Les élus de la Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne, au nombre 
de 49 titulaires, siègent au conseil communautaire, élaborent et gèrent ensemble 
des projets d’intérêt communautaire et des services aux publics, dont vous avez 
besoin au quotidien : micro-crèche, crèche et multi-accueil destinés aux enfants 
âgés de 3 mois à 6 ans, collecte des déchets ménagers, développement durable, 
antenne locale Nièvre Rénov’, information, formation, orientation professionnelle 
et création/reprise d’entreprises, information touristique et culturelle, 
assainissement, école de musique, bureaux de télétravail….

Au sein de chaque service, élus et responsables 
de pôle élaborent les projets à mettre en place afin 
de répondre au mieux aux besoins de la popula-
tion et d’accroître l’attractivité du territoire.
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Ce que l’interco 
fait pour vous...

L’organisation institutionnelle 
de la Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne

Le développement durable
La communauté de communes…
• Dans le cadre de la labellisation TEPOS (Territoire à Energie Positive), 
 s’engage à réduire les consommations d’énergie et à augmenter la 
 production d’énergies renouvelables

• Anime l’antenne locale de Nièvre Rénov’, en partenariat avec l’ADEME 
 (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) et le Conseil 
 Départemental de la Nièvre

• Accompagne et soutient les projets de production d’énergies renouvelables

• Promeut le développement durable afin de sensibiliser les citoyens aux 
 enjeux de la transition énergétique

Le développement économique 
et l’aménagement du territoire
La communauté de communes…
• Développe les zones d’activités intercommunales 
 de Clamecy, Varzy et Coulanges-sur-Yonne

• Anime la Maison Intercommunale de la Formation 
 et du Développement Economique à Clamecy

• Accompagne les porteurs de projet dans la création 
 et la reprise d’entreprises

• Participe à l’aménagement numérique et notamment 
 le déploiement du Très Haut Débit

• Publie le guide du Nouvel Arrivant

La petite enfance - jeunesse
La communauté de communes…
• Gère le multi-accueil - crèche les Écureuils à Clamecy

• Gère la micro-crèche Mirabelle à Coulanges-sur-Yonne

• Assure l’accueil et la gestion du Relais d’Assistantes Maternelles Parents-Enfants 
 (RAMPE) à Clamecy et Varzy

• Gère l’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) les P’tits Loups 
 à Coulanges-sur-Yonne pendant les vacances scolaires et le mercredi

• Subventionne les activités « Jeunesse » proposées, pendant les vacances scolaires 
 et le mercredi, par l’Espace Social des Vaux d’Yonne à Clamecy

L’action sociale
La communauté de communes…

• Subventionne le Centre Intercommunal 
 d’Action Sociale (CIAS), qui agit pour 
 l’insertion professionnelle, le service de 
 portage de repas et le service d’aides, 
 de soins et d’accompagnement à domicile

• Est partenaire du dispositif 
 de transport Mobisanté

• Gère la Maison pluridisciplinaire de 
 service à Varzy et Entrains-sur-Nohain 
 (en travaux)

• 49 membres titulaires + 25 suppléants

• Le principe : au moins 1 conseiller communautaire par 
 commune (désigné selon l’ordre d’apparition sur la liste 
 des élections municipales de 2014) + 1 suppléant pour 
 les communes n’ayant qu’un membre titulaire 

• Définit les orientations politiques et le projet de territoire, 
 vote le budget, fixe les taux d’imposition communautaires, 
 délibère, en séance publique, sur tout sujet d’intérêt 
 communautaire

• 10 à 20 membres par commission et délégation 
 issus du conseil communautaire, des conseils 
 municipaux et de la société civile

• Proposent des idées et/ou projets et rendent 
 des avis au bureau communautaire.

• Janny Siméon, président de la CCHNVY

• Gilles Noël, 1er vice-président - Attractivité, développement 
 économique et touristique

• Brigitte Picq, 2e vice-présidente - Politique sociale et éducative

• Hervé Bourgeois, 3e vice-président - Finances

• Jean-Pierre Guillou, 4e vice-président - Environnement & Travaux

• Michel Carvoyeur, 5e vice-président - Action culturelle 
 & Vie associative

• Maurice Nicolas (décédé en mai 2018), 
 6e vice-président - Assainissement

• Jean-Louis Lebeau, délégué à la Communication 
 & Projet de territoire

• Isabelle Ciudad-Kadi, déléguée à la Santé

• Jacques Charles, délégué au Développement numérique

Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de 
Communes Haut Nivernais Val d’Yonne s’est 
dotée de nouvelles compétences, alors que 
d’autres se sont étendues à l’ensemble du 
nouveau territoire communautaire. L’éventail 
de ces compétences est encore en cours de 
réflexion et peut évoluer d’ici 2020. Nous 
dressons ici un rapide tour d’horizon des 
actions et des services que gère, à ce jour, la 
Communauté de Communes Haut Nivernais 
Val d’Yonne.

La Communauté de Communes 
Haut Nivernais Val d’Yonne, 

que fait-elle pour moi ?

Les déchets ménagers
La communauté de communes…

Gère les déchetteries de Clamecy, 
Coulanges-sur-Yonne et Varzy

Encourage le tri sélectif auprès de la population

Collecte les déchets ménagers 
sur l’ensemble du territoire

Vote et perçoit la TEOM (Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères)

• 

•

• 

•

L’eau et l’assainissement
La communauté de communes…

Gère l’assainissement collectif et non-collectif, assure 
la facturation et l’entretien des stations d’épuration 

(en direct ou par conventionnement avec les communes)

Réalise les contrôles réglementaires 
des installations individuelles

Instaure et perçoit la taxe relative à la Gestion des Milieux 
 Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI)

•

•

•

 L’action culturelle et le tourisme
La communauté de communes…

Subventionne l’École de musique et de danse du Haut Nivernais à Clamecy

Subventionne les associations et les animations 
et manifestations d’intérêt communautaire

Assure la promotion et le développement touristique du territoire

Gère l’office de tourisme Clamecy Haut Nivernais, composé des bureaux de 
Clamecy et de Varzy

Instaure et perçoit la taxe de séjour

Accompagne et finance les projets de développement touristique

•

•

•

•

•

•

30 communes = 12 808 habitants

Le conseil communautaire

Les commissions et 
délégations thématiques

Le bureau communautaire

Réunion de travail de la commission Tourisme.



Produits des services,
du domaine et ventes directes
276 680 €

Impôts et taxes 3 758 553 €

Dotations et participations
Autres produits de gestion
courante - Atténuations charges
et divers 1 335 923 €

Amortissement des subventions
de biens 81 480 €

Résultat d'exploitation reporté
349 264 €

65 %

23 %

6 %

Recettes

1 %
5 %

Charges de personnel
2 226 187 €

Charges à caractère général,
de gestion courante
et exceptionnelles
2 833 931 €

Charges �nancières
66 890 €

Atténuation de produits
292 392 €

Dotation aux amortissements
382 500 €

38 %

49 %

7 %

5 %

Dépenses

1 %
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Les services de la CCHNVY 
vous accueillent et 
vous renseignent

Budget primitif (BP) 2018

Président de la CCHNVY : Janny Siméon

Secrétariat général et coordination : 
interco@cchnvy.fr 

•	 Secrétariat	général 
 et coordination des services : Nadia Doumène
•	 Accueil	:	Isabelle Alberti et Isabelle Godet à Clamecy, 
  Patricia Bisson et Yolande Guyot-Sionnest à Varzy
•	 Développement	local	et	touristique	: Mélodie Garcia
•	 Actions	culturelles	&	vie	associative	: Nadia Doumène
•	 Ressources humaines : Nadège Guérin et Véronique Mongénie
•	 Communication	: Sylvie Kovac
•	 Service	technique,	moyens	généraux, 
 marchés publics : François Peignot

Pôle financier : finances@cchnvy.fr 

•	 Vice-président	:	Hervé Bourgeois
•	 Responsable	de	pôle	:	Béatrice Guillemeney
•	 Finances	&	comptabilité	:	 Béatrice Guillemeney et 
  Véronique Mongénie
•	 Facturation	&	mandatement	:	Nathalie Robert et 
  Isabelle Godet

Pôle gestion des déchets ménagers : 
environnement@cchnvy.fr 

•	 Vice-président	:	Jean-Pierre Guillou 
•	 Responsable	de	pôle	:	Christophe Guyot
•	 Responsable	adjoint 
 déchets ménagers : Frédéric Gomes Da Silva
•	 Ambassadrice	de	tri	:	Bénédicte Laforge

Pôle eau et assainissement : assainissement@cchnvy.fr 

•	 Responsable	de	pôle	:	Jean-Bernard Chantrier
•	 Secrétariat	&	facturation	:	Isabelle Godet
•	 Agent	technique	assainissement	:	Aurélie Méténier
•	 Animatrice	Contrat	Global	de	l’Eau	:	Lisa Bren

Pôle développement économique : 
developpement-economique@cchnvy.fr 

•	 Vice-président	:	Gilles Noël
•	 Responsable	de	pôle	:	Étienne Rosenstiehl
•	 Accueil	&	secrétariat	:	Isabelle Alberti et Isabelle Godet
•	 Animation	&	ressources	informatiques	:	Mickaël Morin

Pôle développement local & touristique : 
developpement@cchnvy.fr

•	 Vice-président	:	Gilles Noël
•	 Responsable	de	pôle	:	Mélodie Garcia
•	 Conseil	en	séjour,	promotion	touristique	: Lucille Marlot
•	 Conception	d’idées	séjours	: Patricia Colomba

Cette année encore, le budget primitif marque la volonté des 
élus de la CCHNVY de maintenir une solide capacité financière 
d’actions dans une trajectoire pluriannuelle de maîtrise des 
dépenses de fonctionnement et de soutien favorable à l’inves-
tissement, vecteur du développement territorial. Cela passe par 
la poursuite des efforts initiés en 2017, notamment en termes 
de rationalisation des dépenses publiques et par le maintien 
des taux de fiscalité prélevés sur les ménages (hors nouvelle 
compétence).

2018 marque également le début du processus de lissage des 
taux, imposé par la loi et voté par les élus communautaires en 
2017. En effet, les Communautés de Communes Vaux d’Yonne 
et Val du Sauzay appliquaient des taux de fiscalité différents : 
ceux des Vaux d’Yonne étant plus élevés que ceux du Val du Sauzay.

Suite au regroupement de ces deux entités territoriales, la loi a 
imposé, sur une période donnée, une harmonisation des taux 
d’imposition sur l’ensemble du périmètre de compétence d’une 
même communauté de commune. Pour entrer en conformité avec 
cette loi, les élus de la Communauté de Communes Haut Nivernais 
Val d’Yonne ont choisi de procéder à cette harmonisation des 
taux (ou lissage des taux) sur une période de 9 ans.

Pendant cette période (de 2018 à 2027), les habitants de l’ex 
territoire Vaux d’Yonne verront leurs taux d’imposition baisser 
petit à petit, pendant que ceux de l’ex-territoire Val du Sauzay 
augmenteront progressivement, ceci pour arriver à des taux de 
fiscalité identiques sur l’ensemble du territoire Haut Nivernais 
Val d’Yonne en 2027.

Taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) :
La loi impose aux communautés de communes l’instauration 
de deux taux différents (maximum) de TEOM. C’est pourquoi, à 
partir de 2018, les élus de la CCHNVY ont choisi d’appliquer 
deux taux de TEOM différents (zone urbaine et zone rurale) sur 
l’ensemble du territoire. 

Recettes de fonctionnement : 5 801 900 €

Dépenses de fonctionnement prévisionnelles 2018 : 
5 801 900 €

L’assainissement : aujourd’hui compétence obligatoire 
de la CCHNVY
Depuis le 1er janvier 2018, la CCHNVY exerce de façon obligatoire 
la compétence « Assainissement ». Initialement gérée uniquement 
sur le territoire du Val du Sauzay, cette compétence s’étend 
aujourd’hui sur l’ensemble du territoire communautaire. Lors du 
vote du budget « Assainissement » , la redevance, constituée 
d’une part fixe et d’une part variable, a été votée par les élus 
communautaires. Ils ont fixé le montant de la part fixe à 59 € et 
le montant de la part variable à 1 € par m3 d’eau facturé.

En quelques chiffres…
•	 Population	de	la	CCHNVY	=	12	808	habitants, 
 dont 70 % de résidents en zone rurale.

•	 Produit	des	taxes	locales	=	2	100	000	€, 
 dont 50 000 € émanant de la taxe GEMAPI (Gestion des 
 Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations)

•	 Produit	de	la	TEOM	=	1	600	000	€, dont 67 % généré par les 
 habitants de la zone rurale.

Le Budget Primitif 2018, c’est :
•	 5	801	900	€	de	dépenses	de	fonctionnement, 
 dont 38 % consacrés aux charges de personnel, 
 31 % à la collecte et au traitement des ordures ménagères.

•	 3	423	800	€	de	dépenses	d’investissement, 
 dont 40 % consacrés à l’amélioration de la collecte et du tri des 
 déchets ménagers et 24 % au déploiement de la fibre optique.

Pôle développement durable : 
developpement-durable@cchnvy.fr
•	 Vice-président	:	Gilles Noël
•	 Animatrice	de	pôle	:	Mélissa Trinel
•	 Ambassadrice	de	l’efficacité	énergétique	:	Sonia Tétart

Pôle petite enfance - jeunesse :
•	 Vice-présidente	:	Brigitte Picq
•	 Responsable	du	pôle	:	Éric Pommier

•	Multi-accueil - crèche - les Écureuils : 
 multiaccueilcreche-lesecureuils@cchnvy.fr

•	 Responsable	de	site	:	Éric Pommier

•	Micro-crèche - Mirabelle : 
 microcreche-mirabelle@cchnvy.fr

•	 Responsable	de	site	:	Claire Fleury-Berthelot

•	 Relais d’Assistantes Maternelles Parents-Enfants : 
 rampe@cchnvy.fr

•	 Animatrice	:	Julie Willequet

•	Accueil de loisirs les P’tits Loups : 
 accueil-lesptitsloups@cchnvy.fr

•	 Responsable	de	site	:	Frédérique Malandain

Les agents de la Communauté de Communes Haut Nivernais 
Val d’Yonne, ce sont également :

Au service assainissement : Emmanuel Audubert, Pascal Coteret

Au service déchets ménagers : Stéphane Laborde, Philippe 
Bonhomme, David Gillet, Mickael Gillet, Thierry Fauter, Jérome 
Lis, Stéphane Muller, Christophe Muller, Jean-Pierre Breugnot, 
Benjamin Jompierre, Valentin Planchon, Anthony Mannevy, 
Stéphane Jollois

Au service entretien : Yolande Guyot-Sionnest, Maryline Hitier, 
Nathalie Grosellier, Valérie Boudron, Sandra Fauter

Au service petite enfance - jeunesse : Morganne Bonny, 
Jessica Breton, Aurélie Bidoux, Marie-Pierre Guyard, Sandrine 
Truffot, Muriel Geenen, Elisabeth Daudet, Myriam Dubois, 
Marie-Thérèse Dault, Céline Drouin, Claire Jadoul, Patricia 
Pascal, Virginie Pagot, Céline Verdonck, Marilyne Pierre

Au service culturel (École de musique et de danse) : Nathalie 
Dapoigny (secrétariat et facturation)

Au 1er avril 2018, la Communauté de Communes 
Haut Nivernais Val d’Yonne comptait 66 agents 
permanents et plusieurs agents recrutés de façon 
ponctuelle en fonction des besoins de chaque service.

La Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne est un Etablissement Public 
de Coopération Intercommunal (EPCI) à fiscalité propre. Les élus communautaires 
votent des taux de fiscalité et gèrent un budget de fonctionnement (dépenses courantes) 
et d’investissement (projets).

Territoires & Zones Taux 2016 Taux 2017 Taux 2018

CC Val du Sauzay
Taux unique pour les 12 communes 13,05 % 13,05 % –

CC Vaux d’Yonne

Zone 1 : Billy, Breugnon, Ouagne, 
Oisy, Rix, Trucy

15,90 % 15,90 % –

Zone 2 : Villiers-sur-Yonne 11,10 % 11,10 % –

Zone 3 : Chevroches 14,30 % 14,30 % –

Zone 4 : Brèves, Surgy, Armes 12,90 % 12,90 % –

Zone 5 : Clamecy, Dornecy 11,20 % 11,20 % –

CC Haut Nivernais Val d’Yonne
Zone urbaine : Clamecy 11,20 %

Zone rurale : les 29 autres 
communes

13,05 %
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Jeudi 28 juin - Jeudis du Patrimoine 
Visite-guidée « P’tit Soleil, flotteur de 
bois » - Clamecy - Bord de l’Yonne et salle 
du flottage du Musée de Clamecy. Gratuit. 
Départ à 15h devant l’OT. Durée 1h30. 
Inscription auprès de l’OT au 03 86 27 02 51 
ou 03 86 26 03 51

Samedi 30 juin et dimanche 1er juillet 
Festival médiéval-fantastique 
Les Lithaniennes - « Bestiaire imaginaire : 
lorsque les créatures s’invitent au village » 
Varzy - Château municipal. Marché médiéval-
fantastique, peuplé de bêtes monstrueuses 
avec des artisans garantis 100 % fabricants ! 
Samedi soir, banquet (sur réservation 
uniquement, nbre de places limité : viande 
Bio, plat végétarien sur demande). Samedi et 
dimanche midi : repas au self de la Taverne. 
Animations pour adultes et enfants : jeux, 
expositions, musique. Spectacle de feu en 
soirée. Gratuit. Le must : venez déguisés en 
villageois ou en créature fabuleuse, bien sûr !

Jeudi 19 juillet - Jeudis du Patrimoine 
Visite-guidée « P’tit Soleil, flotteur de bois » 
Clamecy - Bord de l’Yonne et salle du flottage 
du Musée de Clamecy. Gratuit. Départ à 15h 
devant l’OT. Durée 1h30. Inscription à l’OT 
au 03 86 27 02 51 ou 03 86 26 03 51

Vendredi 20 juillet - Visite-guidée 
« Clamecy la nuit » - Clamecy - Gratuit. 
Départ à 21h45 devant la collégiale. Durée 
1h30. Inscription à l’OT au 03 86 27 02 51 
ou 03 86 26 03 51

Samedi 21 juillet - Visite-guidée Chevroches 
Gratuit. Départ à 15h devant le lavoir. Durée 
1h30. Pot convivial offert par la municipalité 
après la visite. Inscription auprès de l’OT 
au 03 86 27 02 51 ou 03 86 26 03 51

Samedi 21 juillet - Evénement La 
Transverse - Spectacle de rue : « A Vendre » 
Clamecy - Devant la mairie. Déambulation 
de rue par la Cie Thé à la Rue. 18h30. Gratuit. 
Infos : La Transverse 03 86 20 12 65

Mercredi 25 juillet - Visite guidée 
« Centre ancien de Varzy ». Promenades, 
château, vestige collégiale Sainte-Eugénie, 
lavoir. Gratuit. Départ à 15h. Durée 1h30. Pot 
convivial offert par la municipalité après la 
visite. Inscription à l’OT au 03 86 27 02 51 
ou 03 86 26 03 51

Du vendredi 27 au dimanche 29 juillet 
Tournoi de football Paul Nicolas - Clamecy 
Parc Vauvert. Gratuit.

Dimanche 1er juillet - Pièce de théâtre 
« Sans laisser de trace » - Clamecy - Avec 
les comédiens Rachid Bouali et Nicolas Ducron. 
Cie de la Langue Pendue. Infos à la Maison 
Citoyenne : 03 86 27 93 64

Lundi 2 juillet - Visite commentée et 
exposition temporaire « Du Sacré-Cœur à 
Bitouna - histoire d’un monument oublié » 
Varzy - Au musée. Visite commentée par 
Jean-Michel Roudier. Infos : 03 86 60 68 55 
musees@nievre.fr 

Mardi 3 juillet - Concert - Surgy - Roches 
de Basseville. Cette activité associe à la 
perfection culture et nature ! Concert avec 
chorale mêlant musique classique, baroque 
et romantique, et danse des élèves de 
l’Etablissement d’Enseignement artistique des 
Vaux d’Yonne, alors que l’association Nature 
Image et Découverte vous guidera le long des 
parois rocheuses. Tarif : 3 € / adulte - 10 € / 
famille. Gratuit pour les – 12 ans.

Jeudis 5 et 26 juillet - Jeudis du Patrimoine 
Visite-guidée « Au fil du Beuvron - Lavoirs 
et activités oubliées » - Clamecy - Gratuit. 
Départ à 15h devant l’OT. Durée 1h30. 
Inscription auprès de l’OT au 03 86 27 02 51 
ou 03 86 26 03 51

Samedi 7 juillet - Fête du bord de l’eau. 
Pousseaux - Infos à la mairie : 03 86 27 25 25

Jeudis 2 et 16 août - Jeudis du Patrimoine 
Visite-guidée « Clamecy et son centre 
historique » - Clamecy. Gratuit. Départ à 15h 
devant l’OT. Durée 1h30. Inscription à l’OT au 
03 86 27 02 51 ou 03 86 26 03 51

Samedi 4 août - La Transverse, 
spectacles de rue - Clamecy
Spectacle « Allez les filles » Cie Jacqueline 
Cambouis. Quatuor vocal a cappella. Tout 
public. Durée 40 min. 12h et 17h. Terrasse du 
Musée de Clamecy. 
Spectacle « Pelat » Joan Catala. Solo acro-
batique. Tout public. Durée 40 min. 18h. Lieu 
exact non défini, secteur Pont de Bethléem
Spectacle « Obstinées » Cie La Burrasca. 
Cirque aérien et musique live. Tout public. 
Durée 50 min. 19h30. Place du Commandant 
Boidot. Infos : La Transverse 03 86 20 12 65

Samedi 4 août - Chorale éphémère - Menou 
Chapelle Notre-Dame de La Tête Ronde.

Samedi 4 et dimanche 5 août 
Fête patronale Saint-Etienne et 
Fête de la Girolle. Crain.

Dimanche 5 août - La Transverse, 
spectacles de rue - Varzy
Spectacle « L’atelier des petits machins 
trucs » Cie Les Petits Détournements. Cirque 
et détournement d’objets. Tout public. Durée 
55 min. 17h. Cour de l’école en face l’église.
Jeff K - Concert Rock - 18h. Devant le bar Le 
Goglu. Infos : La Transverse : 03 86 20 12 65

Spectacle « Landscape(s) #1 » - Menou 
Chapelle Notre-Dame de la Tête Ronde. Cie 
La Migration. Cirque en paysage. Tout public. 
Durée 35 min. 15h.

Dimanche 5 août - Tournoi de joutes - Crain

Vendredis 10 et 24 août - Visite-guidée 
« Clamecy la nuit » - Clamecy - Gratuit. 
Départ à 21h45 devant la collégiale. Durée 
1h30. Inscription à l’OT au 03 86 27 02 51 
ou 03 86 26 03 51

Dimanche 12 août - Varzy 
Animation musicale - Groupe de musique 
irlandaise Shelta. Terrasse du café culturel Le 
Goglu . De 12h à 12h30. Gratuit. 
Concert. Groupe de musique irlandaise 
Shelta. Chapelle Saint-Lazare. à partir de 15h. 
Tarifs : 10 € adhérents, 15 € non adhérents.

Dimanche 12 août - Descente Bidon 
Clamecy - Quais de Bethléem. Les participants 
doivent naviguer avec des embarcations 
construites à partir de matériaux récupérés.

Samedi 7 juillet et dimanche 8 juillet 
Fête de l’andouillette et du vin blanc. 
Clamecy - Centre-ville.

Du lundi 9 juillet au vendredi 13 juillet 
Val de Jazz Kid - Varzy - Stage de chant à 
destination des enfants. Restitution ouverte 
au public à la fin du stage. Infos à la mairie : 
03 86 29 43 73

Jeudi 12 juillet - Jeudis du Patrimoine 
Visite-guidée « Clamecy et son centre 
historique » - Clamecy. Gratuit. Départ à 15h 
devant l’OT. Durée 1h30. Inscription à l’OT au 
03 86 27 02 51 ou 03 86 26 03 51

Mercredi 15 août - Championnat de joutes 
Nièvre-Yonne. Coulanges-sur-Yonne.

Samedi 18 août - Blues à Clamecy 
Concerts, animations de rue - Clamecy
1re partie : Three Gamberos (chant/mandoline, 
chant/contrebasse Tony Stelmaszack)
2nde partie : Le pianiste de blues Matthieu 
Boré. De 10h à 18h. Infos : 06 16 89 95 96 
bluesaclamecy@gmail.com

Samedi 18 août - Comice - Fête du monde 
rural - Varzy. Concours de labour.

Dimanche 19 août - Comice - Fête du monde 
rural - Varzy. Ouverture de l’ancienne huilerie 
de 14h à 19h. Après-midi, défilé de chars sur 
le thème du 7e art. Projection du film « Mon 
oncle Benjamin » en soirée.

Mercredi 22 août - Visite guidée « Circuit 
des trois chapelles » - Varzy. Saint-Lazare 
(Varzy), Corbelin (La Chapelle Saint-André), 
La Tête Ronde (Menou). Gratuit. Départ à 15h, 
place des Promenades. Durée 1h30.

Jeudi 23 août - Jeudis du Patrimoine 
Visite-guidée « Au fil du Beuvron - Lavoirs 
et activités oubliées » - Clamecy. Gratuit. 
Départ à 15h devant l’OT. Durée 1h30. Inscription 
à l’OT au 03 86 27 02 51 ou 03 86 26 03 51

Samedi 25 août - Visite guidée Courcelles 
Départ de l’église. Pot convivial offert par la 
municipalité après la visite. Inscription auprès 
de l’OT au 03 86 27 02 51 ou 03 86 26 03 51

Samedi 25 et dimanche 26 août - Fête 
patronale de la Saint-Sulpice - Entrains-
sur-Nohain - Brocante, feu d’artifice, concert, 
fête foraine, défilé du comice, fanfare. Infos à 
la mairie : 03 86 29 22 06

Samedi 1er septembre 
La Charlaysienne (randonnée moto 
et quad) - Varzy Stade Camuzat. 
Repas le soir. 

Jeudi 6 septembre - Jeudis du Patrimoine 
Visite-guidée « Clamecy et son centre 
historique » - Clamecy. Gratuit. Départ à 15h 
devant l’OT. Durée 1h30. Inscription à l’OT au 
03 86 27 02 51 ou 03 86 26 03 51

Jeudi 13 septembre - Jeudis du Patrimoine 
Visite-guidée « Au fil du Beuvron - Lavoirs 
et activités oubliées » - Clamecy. Gratuit. 
Départ à 15h devant l’OT. Durée 1h30. Inscription 
à l’OT au 03 86 27 02 51 ou 03 86 26 03 51

Samedi 15 septembre - Art’Vauvert en 
couleurs - Clamecy - Parc Vauvert. Activités 
artistiques grand public (adultes et enfants), 
expression artistique sous toutes ses formes 
et couleurs. Entrée libre de 13h à 17h. Gratuit.

Dimanche 16 septembre - Les Rendez-vous 
du Blues - Journées Européennes du 
Patrimoine - Clamecy - Mairie salle Romain 
Rolland - Debbie Bond Blues Band, 17h - Rick 
Radiation Askerton piano. Infos : 06 16 89 95 96 
bluesaclamecy@gmail.com

Jusqu’au mardi 11 septembre - Présentation 
et démonstration du flottage du bois par la 
confrérie Saint-Nicolas - Clamecy - Camping 
du Pont Picot. Tous les mardis jusqu’au mardi 
11 sept. de 15h à 18h. Infos : 03 86 27 11 68 
ou 03 86 27 08 76

Jusqu’au mercredi 26 septembre - Visites 
guidées « Les Mercredis au Musée » - Clamecy 
Musée de Clamecy. Tous les mercredis à 15h, 
16h et 17h.Chaque mercredi, une thématique 
différente est proposée. Infos : 03 86 27 17 99

CULTURE Agenda festif et culturel 
du Haut Nivernais Val d’Yonne
Recevez, chaque mois, par mail, l’agenda festif et culturel du Haut Nivernais 
Val d’Yonne en demandant à : tourism.clamecy@wanadoo.fr

 JUIN  AOÛT

 JUILLET

 SEPTEMBRE

Festivités du 14 juillet 
Retrouvez le programme complet 
à l’OT ou sur Facebook : 
Clamecy Nivernais Tourisme

Jusqu’au 28 octobre - Exposition au Musée 
Auguste Grasset « Du Sacré-Cœur au Bituna, 
histoire d’un monument oublié » - Varzy 
Place de la Mairie. Ouverte de juin à septembre 
tous les jours, sauf le mardi, de 13h30 à 18h30 
et en octobre les samedis et dimanches de 
13h30 à 18h30. Infos : 03 86 29 72 03

Jusqu’au jeudi 15 novembre - Exposition 
« Une collection d’art contemporain ». 
Clamecy - Musée - Infos : 03 86 27 17 99

Juillet-août - Exposition de céramiques de 
Monique Isambert et peintures de Catherine 
Roger - Varzy - Galerie du Soleil. 12-14 
Boulevard Dupin. Visite sur réservation : 
06 08 46 07 54

Du 21 juin au 5 juillet - Exposition d’Agnès 
Thénin - Clamecy - Galerie de l’OT.

Du mercredi 5 au dimanche 22 juillet 
Exposition de Claude Servajean, peinture et 
poèmes, et de Béatrice Plumerand, peinture 
Coulanges-sur-Yonne. 

Du 12 au 26 juillet - Exposition de Noël 
Hervey - Clamecy - Galerie de l’OT. 
Infos : 03 86 41 56 93

Du mardi 24 juillet au dimanche 5 août 
Exposition : Oleg avec ses amis russes, pein-
tures, sculptures. La Chapelle Saint-André 
Chapelle de Corbelin.

Du 26 juillet au 2 août - Exposition Pascale 
Duqué - Clamecy - Galerie de l’OT. 

Du 2 au 9 août - Exposition d’Alain Bain 
Clamecy - Galerie de l’OT - 03 86 29 28 60

Du mardi 7 au dimanche 19 août 
Exposition : Les ateliers de Charlotte, peinture 
La Chapelle Saint-André 
Chapelle de Corbelin.

Du 9 au 23 août - Exposition d’Ina Baaijens 
Clamecy - Galerie de l’OT. 

Du 21 août au 2 septembre - Exposition 
Claude Place, inventeur d’images. M. Simon, 
collage. Les potiers de Clamecy. Joseph 
Kurhajec, sculpture. La Chapelle Saint-André 
Chapelle de Corbelin.

Du 23 au 30 août - Exposition d’Almodovar 
et de Troubat - Clamecy - Galerie de l’OT. 
Infos : 07 81 50 24 34.

Du 30 août au 6 septembre - Exposition de 
Noritdugu Matsui - Clamecy - Galerie de l’OT. 

Du 6 au 20 septembre - Exposition d’Henk 
de Jonc - Clamecy - Galerie de l’OT. Infos : 
03 86 29 04 39 / 06 53 59 68 65.

Visites	& 
PatrimoineToutes ces dates et bien d’autres encore 

sur Flotteurs FM, votre radio locale !

Liste non exhaustive. 
Plus d’infos, contacter l’office de tourisme !

Clamecy Nivernais Tourisme

Concerts	& 
Spectacles

Fêtes,	Festivals	&	
Tournois

Sports	&	Activités	
de loisirs

VISITES tout au long de l’été EXPOSITIONS
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La définition de la stratégie 
de développement 
touristique : 
un objectif majeur

Ce schéma de développement touristique et de loisirs a pour 
principal objectif de développer l’économie locale et de stimuler 
l’attractivité du territoire.

À l’issue des premiers travaux engagés par la commission tourisme 
dans le cadre de l’élaboration de cette stratégie, deux premiers 
axes de travail se distinguent : le développement et la valorisa-
tion des ports et des haltes nautiques du Haut Nivernais Val 
d’Yonne et la création d’un office de tourisme intercommunal 
sous forme de régie dotée de la seule autonomie financière.

En effet, à l’issue de la fusion des Communautés de Communes 
Val du Sauzay et Vaux d’Yonne, deux offices de tourisme étaient 
en activité : l’un sous forme associative, l’autre sous forme de 
régie directe.

Or, la Loi NOTRe impose, à terme, l’harmonisation juridique des 
structures gérées par une même communauté de communes. 
Aussi, les élus ont choisi la régie dotée de la seule autonomie 
financière pour l’office de tourisme Clamecy Haut Nivernais, 
qui, aujourd’hui, accueille et renseigne les visiteurs au 7-9 rue du 
Grand Marché à Clamecy - Tél 03 86 27 02 51 et au 3 faubourg 
de Marcy à Varzy (de juin à septembre) - Tél 03 86 26 03 51.

Quels sont les grands principes de la régie dotée de la seule 
autonomie financière ?

• Un budget propre, voté par le conseil communautaire, 
 annexé au budget général de la communauté de communes,

• un office de tourisme administré par un conseil d’exploitation 
 désigné par le conseil communautaire sur proposition du 
 président (composé d’élus et de membres représentants les 
 professions et activités intéressées par le tourisme),

• un personnel de droit public,

• un directeur nommé par le président de l’intercommunalité.

www.clamecynivernais-tourisme.fr

Vous êtes hébergeur et souhaitez obtenir plus 
d’informations sur la taxe de séjour :

❯ Connectez-vous au site : www.cchnvy.taxesejour.fr 

❯ Courriel : cchnvy@taxesejour.fr 

❯ Contact CCHNVY : Mélodie Garcia - Tél : 03 86 27 51 76

Dans le cadre de la compétence « Promotion du 
tourisme » et faisant partie intégrante du projet 
de territoire, la Communauté de Communes Haut 
Nivernais Val d’Yonne élabore sa stratégie de 
développement touristique sur ses 3 pôles de vie.

En parallèle du choix de mode de gouvernance de l’office de tourisme, 
les élus de la Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne, 
après un travail de concertation avec les propriétaires d’hébergements 
touristiques, ont voté, en septembre 2017, la mise en place de la taxe de 
séjour au réel. Cette dernière est calculée selon la catégorie de l’héber-
gement et le nombre de personnes y séjournant.

TOURISME
La taxe de séjour au service du 
développement touristique

Le produit de cette taxe de séjour est reversé au profit d’une 
information touristique renforcée, des actions culturelles d’été et 
de la stratégie touristique. Les touristes contribuent ainsi au soutien 
financier du territoire. C’est un principe gagnant-gagnant entre 
le visiteur et les prestataires touristiques qui sont aussi des 
acteurs économiques du territoire et la collectivité. Ce principe 
permet d’entretenir le cercle vertueux d’un tourisme de qualité.

Cette taxe de séjour est réglée par les personnes hébergées 
sur le territoire à titre onéreux et non assujetties à la taxe 
d’habitation. 

Collectée par les propriétaires d’hébergement touristique pour 
le compte de la communauté de communes et du Conseil 
Départemental de la Nièvre, elle s’ajoute, comme partout en 
France, au tarif de la nuitée.

Sont exemptés de taxe de séjour :
• les personnes âgées de moins de 18 ans, 
• les titulaires d’un contrat de travail saisonnier, employés 
 sur le territoire de la communauté de communes,
• les bénéficiaires d’un hébergement d’urgence ou 
 d’un logement temporaire.
Afin de faciliter la déclaration et le reversement de cette taxe, 
une plate-forme simplifiée a été mise en ligne :
www.cchnvy.taxesejour.fr 

Le produit de cette taxe de séjour sera affecté :
• au développement des outils de communication touristique (⅓),
• à la mise en place d’évènements culturels à vocation 
 touristique (⅓), 
• à l’élaboration de la stratégie touristique du territoire 
 et la mise en place des actions qui y seront définies (⅓).

Découvrir ou redécouvrir le territoire
Chaque année des visites à thème gratuites 
de Clamecy, Varzy et des villages alentour 
vous sont proposées durant la période 
estivale. Suivez votre guide de la Société 
Scientifique et Artistique de Clamecy et 
partez à la découverte de l’histoire et des 
trésors souvent bien cachés de ses petites 
villes et authentiques villages du Haut 
Nivernais Val d’Yonne ! 

Le Guide du Routard sur le canal 
du Nivernais
Le 24 avril, les élus de la CCHNVY ont reçu 
les éditeurs du célèbre guide touristique.
Objectif : réaliser, pour 2019, une édition 
« Guide du Routard » exclusivement réservée 
au canal du Nivernais ! Un projet qui devrait 
considérablement booster la fréquentation 
touristique du canal !

Zoom sur l’application Guidigo
Téléchargez gratuitement l’application 
Guidigo sur votre tablette ou smartphone : 
de Clamecy au site géologique et d’escalade 
des roches de Basseville à Surgy, en passant 
par Varzy, petite bourgade tranquille « aux 
toits pentus », choisissez parmi les visites 
proposées en français, anglais et allemand. 
Une fois sur place, lancez l’application et 
suivez le guide ! 

Sortie du guide touristique 2018
Présenté à la presse locale en mai dernier, 
les élus de la CCHNVY, par la gratuité des 
encarts de ce guide, ont souhaité valoriser 
l’ensemble des prestataires touristiques du 
territoire, qui contribuent par leur travail 
quotidien et leur engagement à l’attractivité 
économique et touristique du Haut Nivernais 
Val d’Yonne.
À l’aide de ce guide bilingue, disponible dans 
tous les offices de tourisme de la région et 
chez les prestataires y figurant, les visiteurs 
trouveront à coup sûr des idées originales 
pour passer un agréable séjour en Haut 
Nivernais Val d’Yonne !
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Haut Nivernais Val d’Yonne : 
un Territoire à Energie 
Positive (TEPOS)

La Maison Intercommunale de la 
Formation et du Développement 
Économique
Lieu unique, ouvert toute l’année, implantée au parc Vauvert 
depuis le début des années 90, elle rassemble les services de 
l’information-formation, de l’emploi et la création d’activités.

Elle permet ainsi à chacun, publics de plus de 16 ans et entre-
prises, de trouver des perspectives favorables à son avenir 
professionnel et/ou des locaux adaptés à ses besoins individuels 
et collectifs. Elle facilite l’action économique locale.

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Avec la labellisation TEPOS, les élus de la Communauté 
de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne s’engagent à 
réduire les consommations d’énergie et à augmenter la 
production d’énergies renouvelables sur les 3 pôles de 
vie du territoire.L’Union européenne, l’ADEME (Agence de l’Envi-

ronnement et de la Maitrise de l’Energie) et la région 
Bourgogne-Franche-Comté financent et accompagnent 
la transition énergétique du territoire pour une durée 
de trois ans. TEPOS est une démarche partenariale 
qui permet au territoire Haut Nivernais Val d’Yonne 
d’avancer vers son autonomie énergétique. 

Afin d’atteindre cet objectif, les élus de la CCHNVY ont 
élaboré une stratégie prioritairement tournée vers 
l’amélioration de l’habitat privé et des bâtiments 
publics. Le secteur de l’habitat représente 41,5 % 
des consommations totales d’énergies du territoire.

Pour agir efficacement, la communauté de communes 
gère une antenne locale de Nièvre Rénov’, soutenu 
financièrement par l’ADEME et travaillant en réseau 
sur le département. Ce service public accompagne 
gratuitement les particuliers dans leur projet de 
rénovation de l’habitat et les renseigne techniquement 
et financièrement, en collaboration avec l’Espace 
Info➔Energie de la Nièvre et le CDHU-SOLIHA. 

Un agent communautaire est également spécifique-
ment dédié à l’accompagnement des communes du 

territoire dans l’amélioration de l’efficacité des bâtiments et des 
infrastructures publics. Un fonds Haut Nivernais d’Economie 
d’Energie a notamment été pérennisé et amplifié, en partenariat 
avec le SIEEEN. 

Enfin, l’intercommunalité accompagne et soutien les projets de 
production d’énergies renouvelables et sensibilise les publics 
aux enjeux de la transition énergétique du territoire Haut Nivernais 
Val d’Yonne.

L’attractivité 
territoriale

L’action publique locale est engagée avec la volonté d’apporter 
des réponses à la vocation stratégique d’aménagement et de 
développement du territoire, que porte l’équipe dirigeante élue 
en 2017.

Les membres de la commission développement économique, régu-
lièrement réunis, ont fait le choix du pragmatisme en proposant 
un entretien régulier de la zone commerciale intercommunale 
située à Clamecy. En améliorant le cadre de vie des entreprises, 
de leurs personnels et clients, il s’agit de donner envie de s’y 
rendre et de revenir.

Les relations de l’intercommunalité avec le Conseil Régional et 
les services de l’État permettent d’accompagner au mieux le 

projet d’agrandissement et de modernisation de la Nouvelle 
Imprimerie Laballery engagée depuis ces dernières semaines. 

La convention d’autorisation en matière d’immobilier d’entreprise 
signée en octobre 2017 avec la Région et notre investissement 
2018, d’un montant de 200 000 €, dans la création d’une voirie 
sécurisée à l’arrière de leur nouveau bâtiment permettent ainsi 
de contribuer à créer les conditions de l’action économique 
locale.

Un chargé de mission et les partenariats avec les services de 
l’emploi et de la formation démultiplient notre aptitude à exercer 
pleinement la compétence économique sur les 30 communes 
de notre périmètre.

Le développement 
économique au cœur 
de l’action intercommunale

Bureau du Fab’N’Lab - Tél. 03 86 27 51 87 - Facebook : fabnlab

Parc éolien Clamecy - Oisy



Début des travaux Juin 2018

Durée prévisionnelle des travaux 5 mois

Montant total des travaux 342 500 € HT

Montant des subventions accordé
(Conseil Départemental de la Nièvre, 
État, SIEEEN) 

274	000	€	HT

Reste à la charge de la CCHNVY
(auto-financement)

68 500€ HT
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Zoom sur l’accueil de loisirs 
les P’tits Loups de Coulanges-sur-Yonne

L’accueil de loisirs les P’tits Loups, situé place de l’Hôtel 
de Ville à Coulanges-sur-Yonne, permet d’accueillir les 
enfants de 3 à 11 ans. Une équipe d’animation qualifiée 
propose des activités ludiques et variées, permettant la 
découverte et la socialisation pour chaque tranche d’âge, 
maternelle et élémentaire.

L’accueil de loisirs est un espace de détente et de décou-
verte. Au travers de plusieurs thématiques, les enfants 
pratiquent des activités manuelles, sportives, culturelles, 
participent à des sorties extérieures (avec accord préalable 
des parents) et bénéficient d’un programme toujours 
très varié et de qualité. 

Pour tout renseignement et inscriptions, 
contacter Frédérique Malandain au : 
06 27 47 59 35 ou 03 86 81 84 99 
ou par mail : accueil-lesptitsloups@cchnvy.fr

L’accueil de loisirs les P’tits Loups est ouvert à l’ensemble 
des enfants habitant la CCHNVY, tous les mercredis de 
7h30 à 18h30 et pendant les vacances scolaires de Tous-
saint, d’hiver, de printemps et durant le mois de juillet.

Depuis le 1er janvier 2018 et l’intégration de la gestion du centre de loisirs des P’tits Loups du 
troisième pôle de vie de Coulanges-sur-Yonne à la compétence Petite Enfance - Jeunesse de la 
Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne, la capacité d’accueil des enfants de 2 
mois à 12 ans a augmenté, tant par le nombre d’enfants accueillis que par le nombre de structures 
présentes sur un territoire élargi : centre de loisirs de l’Espace Social des Vaux d’Yonne, centre 
socio-culturel du Val du Sauzay, multi-accueil - crèche les Écureuils, Relais d’Assistantes 
Maternelles Parents-Enfants, micro-crèche les Mirabelles, accueil de loisirs les P’tits Loups.

Initié par la Communauté de Communes du Val 
du Sauzay (CCVS), ce projet mené aujourd’hui 
par la Communauté de Communes Haut 
Nivernais Val d’Yonne vise à développer une 
offre de services de proximité aux habitants 
du bassin de vie d’Entrains-sur-Nohain.

PETITE ENFANCE

La CCHNVY crée 

une maison 
pluridisciplinaire 
de service 
à Entrains-sur-Nohain

ENVIRONNEMENT 
TRAVAUX

Les élus de la CCHNVY ont souhaité poursuivre cette action, 
afin de répondre aux besoins de l’ensemble de la population 
communautaire en élargissant l’accès aux services adminis-
tratifs et médicaux sur un territoire aujourd’hui plus étendu.

De plain-pied, la future maison des services, située au centre-
bourg du village, 3 rue du Château, sera composée :

• de locaux médicaux destinés à accueillir 
 des professionnels de santé,

• de bureaux permettant l’accueil de permanence 
 de divers services publics (Pôle Emploi…),

• d’un espace d’accueil et d’information multifonctionnel,

• d’un espace dédié aux permanences de la Croix Rouge.

Grâce à cette mutualisation de moyens immobiliers, la CCHNVY 
facilite l’accès aux services publics et donne l’opportunité 
à de futurs professionnels de santé de s’installer de façon 
immédiate dans des locaux prêts à les recevoir et répondant 
à leurs attentes.

Calendrier et plan de financement prévisionnels des travaux :

Création d’une maison des services à Entrains-sur-Nohain.

Un anniversaire entre amis au multi-accueil - crèche les Écureuils 
(image d’archives).

Quelques P’tits Loups de Coulanges-sur-Yonne en visite chez les pompiers.

Atelier modelage au multi-accueil - crèche les Écureuils.
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Un territoire mobile et mobilisé

Le 23 février dernier, la population du Haut Nivernais Val 
d’Yonne, soutenue par les élus locaux, s’est fortement 
mobilisée pour défendre son droit à la santé, son droit à 
la vie, suite à la menace de ne plus bénéficier d’un second 
médecin urgentiste (entre minuit et 6h du matin) aux 
urgences de l’hôpital de Clamecy.

Les élus de la CCHNVY agissent aux côtés du collectif de 
l’hôpital et des citoyens pour que l’Agence Régionale de 
Santé renonce à ce projet. Ils soutiennent également les 
initiatives en faveur de l’accès aux soins en Haut Nivernais 
Val d’Yonne, en finançant, avec le Conseil Régional, le 
dispositif de transport MOBISANTÉ, initié par la Maison 
de Santé Pluridisciplinaire des Vaux d’Yonne.

ACTION SOCIALE 
& SANTÉ

L’action sociale 
sur le territoire 
de la CCHNVY

Dans le cadre de sa compétence « Action sociale », la 
CCHNVY finance le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale des Vaux d’Yonne (CIAS) à hauteur de 285 000 € 
pour l’année 2018. Le CIAS intervient exclusivement 
sur le pôle de vie clamecycois, en tant que prestataire 
délégué par la CCHNVY, pour l’exercice d’une partie de 
la compétence « Action sociale », à savoir l’insertion 
professionnelle (chantier d’insertion) et les services 
d’aide à domicile (soins infirmiers et portage de repas 
à domicile).

Plus d’infos :
Centre Intercommunal d’Action Sociale des Vaux d’Yonne 
Centre médico-social - Bd Misset - 58500 Clamecy 
Tél. 03 86 27 52 25

Secteur de Varzy :
Association des aides à domicile (aide à la personne, aide 
ménagère) - 5, place du Marché - Tél. 03 86 29 73 41 
Ouvert du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h.

Service de portage de repas, s’adresser à la Maison de 
Retraite de Varzy : 17, Bd d’Auxerre - Tél. 03 86 29 45 23

Médecins généralistes :
•	Dr	Bley	:		 03	86	27	23	24

•	Dr	Escoffier	:		 03	86	27	03	76

•	Dr	Fornas	:		 03	86	24	48	95

•	Dr	Kadi	:	 03	86	46	68	27

•	Dr	Taupenot	:		 03	86	27	29	29

Kinésithérapeutes :
•	Véronique	Dubois	:		 03	86	22	13	41

•	Thierry	Rolland	:		 03	86	27	27	67

Podologues :
•	Anne	Arrivault	:		 03	86	27	28	69

•	 Luxman	Selliah	:		 06	23	11	61	95

•	Céline	Sornette	:		 06	01	33	36	44

Orthophoniste :
•	Valérie	Cases	:		 03	86	27	92	75

Cabinet infirmier de Clamecy :
•	 	 03	86	27	15	52

Pharmacies :
•	Cases	:		 03	86	27	09	92

•	 Lenoir	:		 03	86	27	15	17

•	Souvant	:		 03	86	27	19	14

Ce dispositif s’adresse à toute personne résidant sur le 
territoire de la CCHNVY en incapacité de se déplacer et 
souhaitant se rendre chez l’un des professionnels de 
santé participant au dispositif Mobisanté.

Mobisanté, qu’est-ce que c’est 
et comment ça marche ?
C’est un service de transport public non médicalisé avec 
chauffeur. Ce dernier vient vous chercher à votre domicile 
et vous emmène en consultation chez le profession-
nel de santé de votre choix participant au dispositif et 
membre de la Maison de Santé Pluridisciplinaire des 
Vaux d’Yonne, ainsi qu’à la pharmacie.

Lors de votre prise de rendez-vous médical, demandez 
le dispositif Mobisanté ! Si votre situation nécessite sa 
mise en place, le minibus Mobisanté, de l’Espace Social 
des Vaux d’Yonne, viendra vous chercher à l’heure 
convenue, sans que vous n’ayez aucune autre démarche 
à effectuer.

Le	trajet	aller-retour	par	personne	coûte	3	€,	payable	
directement auprès du chauffeur du minibus.

Professionnels de santé 
participant au dispositif Mobisanté :

Maison de Santé Pluridisciplinaire des Vaux d’Yonne

Secteur de Coulanges-sur-Yonne :
Association d’aide ménagère de Coulanges-sur-Yonne 
et Courson-les-Carrières 
Place de l’Hôtel de Ville - 89480 Coulanges-sur-Yonne 
Tél. 03 86 65 26 19 - amicc89@orange.fr 
Ouvert du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-16h
Services proposés : aide aux familles, aide à la 
personne, aide ménagère, portage de repas.

À Entrains-sur-Nohain :
Service d’aide ménagère : contacter l’association des 
aides à domicile de Varzy : Tél. 03 86 29 73 41

Service de soins infirmiers à domicile : contacter la 
Maison de retraite d’Entrains-sur-Nohain : 
Tél. 03 86 29 28 38

Service de portage de repas (sous conditions) : 
Se renseigner auprès de la mairie d’Entrains-sur-Nohain : 
Tél. 03 86 29 22 06



Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne
(Services généraux - Pôle développement économique, 
Pôle développement local et touristique, Pôle action sociale et santé)
10-12, rue de Druyes - BP 19 - 58501 Clamecy cedex
Tél 03 86 27 12 65 - interco@cchnvy.fr 

• Bureau annexe - Accueil 
 7, rue Nicolas Colbert - 58210 Varzy 
 Tél 03 86 29 73 01 - interco-annexe@cchnvy.fr 

Pôle Gestion des déchets ménagers : Tél 03 86 27 92 23 - environnement@cchnvy.fr
• Déchetterie de Clamecy 
 ZAI Saint-Exupéry - Allée Roland Garros - 58500 Clamecy 

• Déchetterie de Coulanges-sur-Yonne 
 ZA de Coulanges - 89480 Coulanges-sur-Yonne

• Déchetterie de Varzy 
 ZA des Plantes Froides - 58210 Varzy

Pôle Eau et Assainissement : assainissement@cchnvy.fr 
• Bureau technique 
 7, rue Nicolas Colbert - 58210 Varzy 
 Tél 03 86 29 76 73 - assainissement-technique@cchnvy.fr 

• Bureau facturation 
 10-12, rue de Druyes - BP 19 - 58501 Clamecy cedex 
 Tél 03 86 27 12 65 - assainissement-facturation@cchnvy.fr 

Pôle Développement Durable : developpement-durable@cchnvy.fr
3 rue du Petit Marché - 58500 Clamecy - Tél 03 86 26 72 44

• Nièvre Rénov (antenne locale)  
 3, rue du Petit Marché - 58500 Clamecy - Tél 03 86 60 58 70 - nievre-renov@cchnvy.fr

Pôle Petite Enfance - Jeunesse
• Multi-accueil - Crèche les Écureuils : multiaccueilcreche-lesecureuils@cchnvy.fr
 14 bis route de Beaugy - 58500 Clamecy - Tél 03 86 27 60 20 

• Micro-crèche Mirabelle : microcreche-mirabelle@cchnvy.fr
 Rue des Grands Vergers- 89480 Coulanges-sur-Yonne - Tél 03 86 81 82 95 

• Relais d’Assistantes Maternelles Parents-Enfants (RAMPE) : rampe@cchnvy.fr
 Château du parc Vauvert - 58500 Clamecy - Tél 03 86 24 02 23
 7, rue Nicolas Colbert - 58210 Varzy - Tél 03 86 29 41 39

• Accueil de loisirs les P’tits Loups : accueil-lesptitsloups@cchnvy.fr
 Place de l’Hôtel de Ville - 89480 Coulanges-sur-Yonne 
 Tél 06 27 47 59 35 - 03 86 81 84 99

CONTACTS

cchnvy

Partenaire de la CCHNVY


